[image: image1.png]I CAPEB

(Antisamat du Coitimant

PARIS - PETITE COURONNE




                


[image: image1.png]
L’organisme de qualification des entreprises de l’equipement electrique
(agrément ministeriel fondé en 1955)

LES AVANTAGES D’ ÊTRE QUALIFELEC
· La reconnaissance officielle de votre savoir-faire :
· effectif et qualification du personnel,
· les moyens techniques de l’entreprise,
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les références de chantiers recents.
· L’assurance d’etre plus facilement selectionne par les maitres d’ouvrage

· La simplification des demarches aupres des banques et des assurances

· La notoriete d’un organisme national (environ 8000 entreprises possèdent la qualification)
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CAPEB 75 Paris et Petite Couronne - Chambre Syndicale des Artisans et des Petites Entreprises du Bâtiment 
28 bis rue Sorbier - 75020 PARIS - Tel : 01.53.20.69.67  - Fax : 01.53.20.69.79
Email : aida.marzouki@capeb-paris.com - N°Siret : 304 455 066 00015 - NAF : 911 A
DOMAINES D’ACTIVITES DE L’EQUIPEMENT ELECTRIQYE FAISANT L’OBJET D’UNE QUALIFICATION ATTRIBUEE PAR QUALIFELEC

L’activité « ELECTROTECHNQUE » concerne la conception, l’étude et la réalisation de travaux neufs, d’extension, de modification , de rénovation d’installations et d’équipements électriques en tous locaux et emplacements à usage résidentiel, agricole, tertiaire, industriel, alimentés sous une tension inférieure à 63 KV, ainsi que la maintenance et l’entretien.

L’activité « ELECTROTHERMIE » concerne l’étude, la conception, l’étude et la réalisation de travaux neufs, d’extension, de modification, de rénovation d’installations de chauffage/ventilation, de traitement et de conditionnement d’air, de production d’eau chaude sanitaire en tous locaux et emplacements à usage résidentiel, agricole, tertiaire, industriel, faisant appel, pour tout en partie, à l’énergie électrique ainsi que la maintenance et l’entretien.
L’activité « ECLAIRAGE PUBLIC » concerne la conception, l’étude et la réalisation de travaux neufs, d’extension, de modification, de rénovations d’installations d’éclairage et de signalisation lumineuse sur le domaine public ou susceptible  de le devenir, ainsi que la maintenance et l’entretien.

L’activité « ANTENNE » concerne la conception, l’étude  et la réalisation de travaux neufs, d’extension, de modification, de rénovation d’installations destinées à la réception et à la transmission de signaux multiples audiovisuels reçus dans les bandes de radiodiffusion terrestre et par satellite, en tous locaux et emplacements ainsi que la maintenance et l’entretien.
L’activité « COURANTS FAIBLES » concerne la conception, l’étude et la réalisation d’équipements destinées aux quinze spécialités suivantes, regroupées en quatre domaines principaux :

· Télécommunications : transmissions (antenne, télédistribution, radiocommunication) (°) –Téléphone publique et privée- réseaux VDI

· Sûreté- Sécurité : Détection intrusion- Surveillance (domaine privé) – Contrôle d’accès –Incendie  (Détection, alarme, désenfumage et asservissements)
· Audio Vidéo : Sonorisation -Audiovisuel – (régie privée ou publique, production et émission de signaux audio -vidéo)-Signalisation et affichage –Distribution de l’heure et chronométrie – Vidéo institutionnelle (domaine public nécessitant la confidentialité)

· Gestion technique : Alarmes techniques – Gestion bâtiment (immotique, domotique) – Supervision.

en tous locaux et emplacements, ainsi que la maintenance et l’entretien

Nota (°) : jusqu'à nouvel ordre, toutes les entreprises présentant uniquement des réalisations d’antennes et de télédistribution seront orientées vers la qualification spécifique « ANTENNE ».

« LA MAITRISE DE LA QUALITE »

QUALIFELEC a chois de suivre un processus d’accompagnement des entreprises qualifiées vers la Maîtrise de la Qualité, conformément à la série des normes NF EN ISO 9000. Le schéma prévoit quatre niveaux successifs. Ces niveaux prennent en compte les éléments fondamentaux tels que l’organisation de l’entreprise et la structuration des moyens dont elle dispose pour maîtriser toutes les phases de la conduite d’un projet, éléments qui seront traduits en procédures garantissant le Système Qualité mis en place par l’entreprise, et validés par le Manuel qualité.
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